
SOUTENEZ 
LE CAC SUD 22 MARC LE BRIS 

 
FAITES UN DON ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment faire ? 
 
� libeller votre versement à l’ordre du CAC Sud 22 Marc Le Bris 
� remplir le coupon ci-dessous 
� l’envoyer à CAC Sud 22 Marc Le Bris, 28 rue nationale, 22600 SAINT CARADEC 
� votre reçu fiscal vous sera envoyé au moment de la déclaration d’impôt sur les 

revenus. 

 
 
 

� 
 

Je fais un don ! 
 
 

� 30 € � 50 € � 70 € � 100 € � 150 €  � ……….. € 
                                                                                                                                                                        (A ma convenance) 
 

 

Ex : un don de 100 € ne vous revient qu’à 34 € après la déduction fiscale de 66% de vos impôts. 
 

Je précise mes coordonnées 
(Afin que nous puissions émettre le reçu fiscal qui vous permettra de bénéficier de la réduction d’impôt l’année suivant le versement) 
 

 

Nom : .................................  Prénom : ................................................................
 

Adresse : ................................................................................................
 

Code postal : ......................... Ville : ................................................................
 

Courriel : ................................................................................................
 

Téléphone : ................................................................................................
 

A renvoyer au CAC Sud 22 Marc Le Bris 
28 rue nationale - 22600 SAINT CARADEC � 02 96 28 93 53 

Le CAC Sud 22 Marc Le Bris agit depuis plus de 25 ans en Centre 
Bretagne aux côtés des associations locales au profit du 
développement de notre territoire et de l’éducation populaire. 
 
Nous agissons ainsi quotidiennement dans l’aide aux associations 
locales, dans la diffusion et l’animation culturelle, l’animation et le 
développement du théâtre et dans la préservation du patrimoine 
local. 
 
En devenant un soutien à notre association, vous pouvez continuer 
au développement de nos actions. Pour cela, vous pouvez effectuer 
un don à notre association, et bénéficier d’une réduction d’impôt 
égale à 66 % du montant versé, dans la limite de 20 % du revenu 
imposable. 


